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Chez M. IIavas , rue Jean-Jacques-Rousseau, 5.
— MM. Laffite, Bullikr et C io,place delà
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Dernière levée de la boite au Bureau!
4 h. 30 du matin. Saint-Etienne, Lvon et
route, Saint Sympborien, Tarare , Thlzy,
Régny, Charlieu , Charolles , et toutes les
communes desservies par le bureau de
Roanne.
il h. 30 du matin. Lyon, Clermont et route.
3 h. 30 du soir. Saint-Etienne , Montbrison.
7 h. du soir. Paris, toute la ligne et au-delà,
Belmont, Charlieu , Pouilly.
8 li. du soir. Lyon, Tarare, Thizy et route.
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Les trains qui correspondent avec Clermont par St-Germain-des-Fossés, sont ceux qui partent de Roanne à 8 h. as m. midi 47 et * h. 5t. — Le train qui correspont avec Vienne par Givors est celui qui part de Roanne à midi 27. Tous les trains correspondent avec Vichy.

Roanne, le 26 Février 1865

NOUVEAU CADASTRE DE ROANNE
AVIS.

Bien qu'ils en aient été informés par des let-
très d'avis individuelles de M. le Directeur des
contributions directes , le Maire de la ville de
Roanne croit devoir rappeler à tous les proprié-
taires de la commune ou forains intéressés, que
M. Bouvier-Lacraz, contrôleur hors classe des
contributions directes à Roanne, procédera, dès
le lundi 27 février courant jusqu'au 18 mars in-
clusivement, dans une des salles de la mairie, à la
communication des bulletins des contenances du
nouveau Cadastre de la commune.
M. le contrôleur sera muni des plans , des ta-

bleaux indicatifs et des bulletins pour leur faci-
liter, à l'aide de ces pièces, l'examen des parcel-
les comprises dans chacun de leurs articles.
Les vérifications ou rectifications reconnues

nécessaires seront opérées gratuitement.
Le Maire de la ville de Roanne,

BOULLIER.

M. le préfet de la Loire vient d'adresser à MM.
les maires du département la circulaire suivante,
relative à la monte de 1865 :

Messieurs,
J'ai l'honneur de vous adresser, ci-après, les listes des

étalons approuvés et autorisés, appartenant à des particu-
lier, et de ceux du dépôt de Cluny qui doivent faire, en

1865, la monte dans le département.
Je vous prie de porter ces listes à la connaissance de vos

adm'nisirés.
Recevez, etc.

Le préfet de la Loire, L. Sencier.
Etalons, approuvés et autorisés, appartenant à des

particuliers.
Appartenant au marquis de Poncins, propriétaire aux

Places , près Feurs :

Vert-Galant, né en 1854, alezan, pur sang anglais ;
Jean sans-Peur, né en 1860, bai, pur sang anglais ;

'

Coriolan, né en 1869, bai-brun, pur sang anglais.
Appartenant à M. Ory, vétérinaire à Feurs :

Cagny, né en 1888, alezan-brûlé, demi-sang anglais ;
Caton, né eu 1858, bai-zain, demi-sang anglais ;
Phénix, né en 1861, noir, id.

Dépôt impérial d'étalons de Cluny.
Composition des statious pour la monte de 1865, dans le

département de la Loire.
Arrondissement de Montbrison : Tambour, Danton, Fa-

shionnable, Caravan, demi-sang. — Prix du saut, 15 fr. —
Palefrenier chef de station : Grivaud. — La monte commen-
cera le 17 février.
Arrondissement de Roanne : Nelson, pur sang anglais. —

Prix du saut pour les juments de pur sang, 10 et 23 fr. ; —
Officier, Roi de Rome, demi-sang. — Prix du saut, 10 fr. —
Palefrenier chef de station : Sandrin. — La monte commen-
cera le 17 février.

— On dirait que tous les accidents sont épidé-
miques. Quelquefois il passe plusieurs mois sans

que l'on signale aucun incendie dans la ville,
puis, tout à coup, l'un n'est pas éteint que l'autre
s'allume. C'est ce qui est arrivé cette semaine. Le
20 de ce mois, dans la soirée , la générale avertis-
sait notre population qu'un incendie s'était dé-
claré au Petit-Coteau, dans des bâtiments appar-
tenant à M. Lagaye. Le feu avait pris dans des
écuries placées derrière un bâtiment, dit le Pavil-
Ion- Dès le début du sinistre, les employés de la
gare du Coteau sont arrivés avec leur pompe. Les
pompiers de Roanne sont venus ensuite, et, mal-
gré ces prompts secours, les bâtiments où l'in-
candie avait pris naissance ont été détruits , ainsi
qu'une grande quantité d'avoine, de fourrages et
d'objets mobiliers. La perte est évaluée à 15,000
fr. environ pour le propriétaire, M. Lagaye, et
5,000 fr. pour le locataire, M. Conrad , brasseur.
Tous deux étaient assurés à la^Compagnie la Na-
tionale.
On ignore la cause de ce sinistre, qui ne peut

être attribué à la malveillance.
Le lendemain, vers neuf heures du matin, un

autre incendie se manifestait dans la sécherie
de M. Démaison. Le feu s'est communiqué, dit-on,
par un cornet du calorifère , à des chiilons éten-
dus dans la pièce destinée à les sécher. Les em-

ployés de la gare accoururent encore à ce sinis-
tre, ainsi que les pompiers de Roanne , et leur
zèle réuni parvint heureusement à empêeher que
le feu ne se communiquât à l'usine de M. Guillet,
et à de vastes chantiers de bois auxquels est con-
tiguë lia sécherie de M. Démaison, malgré un vent
violent qui souillait ce jour-là. Le bâtiment a été

consumé par les flammes, ainsi qu'une grande
quantité de chiffons. On évalue la perte à 6,000
fr. environ, couverte par une assurance.
Et encore le lendemain, toujours au Coteau, un

commencement d'incendie avait lieu chez le sieur
Thimonier, boulanger.; mais les secours des voi-
sins suffirent pour en arrêter les progrès.
Le même jour, le feu se mit dans la serre du

sieur Bernard, horticulteur, a détruit une grande
partie des plantes qui y ont été soignées tout l'hi-
ver, et a causé un grand dommage à cet établis-
sement.

mouvement de la population a roanne pendant

l'année 1864.

Naissances.

Enfants légitimes
Enfants naturels

Garçons
266
21

filles
272
26

Total
538
kl

Totaux 287 298 585
Des 27 enfants naturels, deux ont été reconnus par le

père et la mère, ou par l'un d'eux.
Il été constaté, trois naissances doubles qui ont produit5 garçons et une fille.

Mariages.
Le nombre des mariages a été 143 :
Entre garçons et filles 106
Entre garçons et veuves 8
Entre veufs et filles 22
Entre veufs et veuves 7

Total 143
Parmi les mariés 181 ont signé leur nom 107 hommes et

74 femmes.
Deux mariages ont été précédés d'actes respectueux ; 85

ont été précédés de la rédaction d'un contrat.
Neuf enfants naturels ont été légitimés par le mariage.

Décès.
Le nombre des enfants morts-nés on décédés avant ia

déclaration de naissance est de 27, dont 17 garçons et 8
filles légitimes, et un garçon et une fille naturels.
Le nombre des décès ordinaires a été de 423, et se repar-lit ainsi :

Garçons 102 Filles 118
Hommes mariés 56 Femmes mariées 75
Veufs 30 Veuves 42

Total 188 Total 225
Les décès divisés par âge et par état civil présentent les

résultats suvants :

Sexe Masculin.

De 0 à 1
Garçons hommes mariés veufs total

42 « « 42
1 à 6 27 « « 27
6 à 10 6 <( (( 6

10 h 15 4 M « 4
15 à 20 5 « a 8
20 à 25 8 1 « 6
23 à 30 2 3 « 5
30 à 35 2 2 « 4
35 à 40 2 1 2 8
40 à 45 1 7 1 9
45 à 50 2 3 1 6
50 à 55 3 5 1 9
55 à 60 « 10 2 12
60 à 65 1 6 3 10
65 à 70 « 8 7 18
70 à 75 « 4 2 6
75 à 80 1 3 4 8
80 à 85 « 1 8 6
85 à 90 « « 2 2
90 à 95 « 1 « 1

Totaux 102 86 3<r 188
Sexe féminin.
Filles femmes mariées. veuve9 Total.

De O à 1 an. 34 (f 34
De i à 5 ans. 30 « S 30

5 à 10 9 « (I 9
10 à 15 6 « « 6
15 à 20 12 1 0 13
20 à 25 5 3 « 8
25 à' 30 1 8 « 9
30 à 35 1 7 « 8
35 4 40 2 6 0 8
40 4 45 « 6 « 6
45 4 50 2 7 i 10
50 4 58 3 14 i 18
55 4 60 1 3 2 6
60 4 65 « 5 7 12
65 4 70 6 9 8 23
70 4 75 3 4 7 .14
75 4-80 2 2 10 14
80 4 88 « a 3 3
88 4 90 1 î« 1 2
90 4 95 « 0 2 2

——. ——

118 75 42 235

. dant de 162.

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE
Relevédes opérations de l'année au 31 décembre 1864.
Le nombre des livrets nouveaux ouverts pen-

dant l'exercice de l'année 1864, contre verse
ments de fonds ou par reports d'anciens contp
tes, a été de 283 f. >

Ouverts par transferts d'au-
très caisses d'Epargne ... 12 f. >

Total. .

'

295 f. i
Il a été soldé "ou annulé. . 133 f. >

162 f. »

1,292 f. »

1,454 f. »

199,750 f. »

L'augmentation pendant l'an-
née a donc été de
En ajoutant cette différence

au solde de l'année précédente.
Le montant des livrets en cir-

culation au 31 décembre 1864,
s'élève à
Le nombre des jversements en

espèces pendant l'année, a été
de 1,313, montant ensemble à .

Les remboursements en espè-
ces au nombre de 575, se sont
élevés à

Les versements ont donc excé-
dé les remboursements de . .

Il a été effectué à la Recette
Particulière 35 versements, s'é-
levant ensemble à
Et 24 retraits pour une somme

de

Les versements ont donc ex-
cédé les retraits de 37,800 f.
Sur la demande de trois déposants, il a été

converti un capital pour'189 fr. de rente.

161,713 f. 10

38,036 f. 90

125,000 f.

87,200 f.

— Le 21 de ce mois, le sieur Girard François
âgé de 33 ans, vigneron à Yguerande (Saône-eG
Loire), a été trouvé mort dans une terre situéé
près du cabarét du sieur Rivollier, à Saint-Pierre-
la-Noaille, canton de Charlieu. Il avait été aperçu,
la veille, dans ce cabaret, où il était venu se repo-
ser sans faire aucune consommation. Il paraissail
fatigué et pris de boisson. Son corps ne portail
aucune trace de violence. On présume que, dans
l'état où il était, il n'aura pu poursuivre sa route,
et qu'il aura succombé saisi par le froid.
— M. Lachèze, conseiller à la Cour impériale

de Lyon, officier de l'ordre impérial de la Légion
d'honneur, présidera les assises de 1865 pour le
département de la Loire (l e r trimestre). Ces assi
ses s'ouvriront à Montbrison, le lundi 20 mars

prochain, à huit heures du matin.
Assesseurs : MM. Bravard , président du tribu-

nal de l r e instance de Montbrison, et Goybet, juge
au même tribunal.

—Toujours des délits de chasse. Le Tribunal
correctionnel de Roanne, dans son audience du
24 de ce mois , a condamné pour ce fait :

Le nommé Labranche Claude, propriétaire à
Saint-Victor, à 16 fr. d'amende;
Et à 50 fr. d'amende le sieur Sotton Joseph,

mousselinier à Fourneaux, et Allain François,
âgé de 17 ans, pour chasse en temps prohibé. Le
père de ce dernier est déclaré civilement respon-
sable.

— L'assemblée générale des trois sociétés d'à-
griculture du département de la Loire a eu lieu à
Montbrison, le 13 de ce mois, sous la présidence
de M. de Meaux, président de la commission.
Nous mentionnons sommairement les questions

qui ont été traitées ;
Du Labourage à vapeur — par MM. Joseph Pal-
luat,.marquis de Poncins et baron de Saint-
Genest.

De la Pisciculture — par M. Benoist.
De l'Enseignement agricole — par M. le comte de
Poncins; communications, par MM. Du Cheva-
lard , Jacod , propriétaire à Saint-Christô-en-
Jarret, etGrabitzki, sous-directeur de la ferme-
école de la Corée.

De la. Comptabilité agricole — rapport de M. Del-
phin sur le système de comptabjlité agricole de
M. Bouzerand, de Saint-Etienne.

De l'Emploi de la chaux comme amendement — par
M. Geoffray.
M. Geoffray , notre honorable compatriote

traite cette question, qui est à l'ordre du jour
Son travail est une étude complète, historique et

pratique de l'emploi de la chaux en agriculture

en même temps qu'un plaidoyer plein de verve
en faveur de l'introduction, dans la culture de la
plaine du Forez , de ce précieux amendement,
dont la puissante influence a déjà si heureuse-
ment transformé l'agriculture du Roannais.
La prochaine réunion de cette assemblée aura

lieu vers la fin juin, à Roanne.
;

— Divers actionnaires de la caisse d'escompte
du département de la Loire avaient formé con-
tre les membres composant le Conseil de surveil-
lance une demande en paiement d'une somme de
250,000 francs, représentant la valeur intégrale
des actions par eux souscrites , paraissent com-
promises par suite de l'effet de déconfiture de la
caisse.
On reprochait au Conseil de surveillance d'à-

voir laissé les gérants se livrer à des opérations
commerciales contraires au but de la société et
au pacte social, en ouvrant des crédits trop éle-
vés à des maisons qui n'étaient pas sûres ; d'avoir
laissé les gérants remplacer, par une circulation
de valeurs fictives dans la caisse sociale, des som-
mes qu'ils employaient à des opérations commer-
ciales, et détourner ainsi la destination que le
capital social devait recevoir aux termes des sta-
tuts.
Celte affaire se présentait devant la première

chambre du Tribunal de Saint-Etienne, auX au-
diences des 23, 24, 25 et 30 janvier dernier.
Les membres du Conseil de surveillance, parmi

lesquels se trouvent plusieurs honorables ci-
loyens de notre ville, ont soutenu, par l'organe de
leurs avocats, que, s'il est vrai qu'il s'est produit
des actes de malversation nombreux dans l'admi-
nistration des gérants, actes qui ont amené la
condamnation de ces gérants à des peines correc-
tionnelles, le Conseil de surveillance n'avait pu
ni voir, ni empêcher ces actes. Les opérations
contraires aux statuts ayant été dissimulées sous
la forme d'opérations de banque, les crédits ou-
verts aux maisons peu sûres ne présentaient pas,
au moment où ces opérations ont été engagées,
un danger suffisant pour qu'on dût les interdire.
Quant à la circulation à laquelle s'étaient livrés

les gérants, le Conseil n'avait pu la connaître
qu'après que le retour périodique des mêmes si-
gnalures pour des sommes considérables avait
frappé leur attention, et qu'en ce moment l'actif
de la caisse était déjà compromis.
M. le Procureur impérial a conclu au rejet de

la demande.
Le tribunal, pâr un jugement longuement moti-

vé et que nous ne pouvons reproduire, à cause de
son étendue, a déclaré les actionnaires non fon-
dés dans leur demande, fin et conclusions, les en
a déboutés, et les a condamnés aux dépens.
Parmi les considérants du jugement, nous re-

marquons le paragraphe suivant:
« Attendu enfin que le Tribunal ne saurait dé-

» clarer responsables.les défendeurs, en présence
» de ce fait caractéristique que quelques-uns
» d'entre eux se sont sacrifiés pour sauver l'en-
» treprise ; que non-seulement ils sont porteurs
» d'un grand nombre d'actions, mais qu'ils ont
» versé des sommes considérables au moment
» même où tout paraissait perdu, donnant par
» cela même aux actionnaires, d'une manière
» non équivoque, la preuve de leur bonne foi, de
» leur confiance et de leur dévouement à la chose
» commune. »

Nous apprenons que tôus les actionnaires
déboutés et condamnés aux dépens [moins les in-
capables, ont acquiescé à ce jugement.

■i

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 11 au 25 février 1865.

Mariages (11).
Auclerc Jean-Baptiste, charron, 84 ans, et Passot Antoi

nette, 59 ans.

Lentaire Jean-Marie, charpentier en bâtiments, 25 ans, etJavogue Caroline-Rosalie, repasseuse, 29 ans.
Perroton Jacques, tisseur, 34 ans, et Crétin Benoîte-

Marie, 17 ans.

Chabry Antoine, boulanger, 24 ans, et VaudierMadeleine,18 ans.

Gigaudon Léonard, maçon, 40 ans, et Monnat Charlotte,bobineuse de coton, 29 ans,
Denis Jean , tisseur, 29 ans, et Baraud Marguerite, tis-

seuse, 32 ans.

Collet Claude, tisseur, 33 ans, et Goutayer Gilbert, do-mestique, 23 ans.

Dégoutte Jean-Antoine, jardinier, 29 ans, et Méret Jeanne-Marie, cuisinière, 25 ans.
Dolfine Louis, garçon de salle, 34 ans, et Sapin Antoi-

nette, 34 ans.
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Bouzy Léon, serrurier, 27 ans, et Cognet Catherine, jar-
dinière, 22 ans.

Vuillermoz Jules-Eugène, notaire, 28 ans, et Carré Marie-
Aimée, 18 ans.

Naissances (21).
Poyet Antoinette, fille de Charles Poyet, et de Dansard

Louise.— Fayard Anne, fille de Benoit Fayard, et de Buisson
Antoinette.— Darpbeuil Antoinette, fille de Jean Darplieuil,
et de Tbevenin Marie. — Bussière Françoise, fille de Jean
Bussière, et de Charpenay Claudine.— Coutaudier Claude,
fils de Jacques Coutaudier, et de Lisle Marie. — Rivaud
Claude, fils de Jean Rivaud, et de Ponchon Madeleine. —
Pégon Jean-Baptiste, fils de Etienne Pégon, et de Gabct
Georgette. — Rousset Antoine, fils de Daniel Roussel, et de
Basset Gilberte. — Gélin Joséphine, fille de Jean Gélin, et
de Démiche! Antoinette.—Barret Marie, fille de Louis Bar-
ret, et de Briffât Marie. — Dethève François, fils de Joseph
Oethève, et de Rivalet Marie. — Paire Jacques, fils de Pierre
Paire, et de Mazoyon Madeleine. — Raffin Marie, fille de
Alexandre Raffin , et de Duméret Joséphine. — Cbarnet
Pierre, fils de Claude Charnet, et de Berry Antoinette.—
Bussy Alexandre, fils de Pierre Bussy, et de Cortey Margue-
rite.— Vernay Antoinette, fille de Léger Vernay, et de Ber-
thon Jeanne. — Joanin Louis, fils d'Antoine Joanin, et de
Robin Jeanne. — U enfants naturels.

Décès (19).
Gilfaut Elie, repasseuse, 25 ans.—Bonnavaron Marie-

Louise, 2 ans. — Chaverondier Jacques, tisseur, 67 ans. —

Auroux Félicité, 9 mois.—Laurent Philiberte, 12 ans.—
Richard Claudine, veuve Saunier, rentière, 72 ans. — Girard
Alexandre, 2 ans. — Baudinat Agalhe, femme Mure, tisseu-
se, 36 ans. — Dusset Louis, tisseur, 58 ans. — Ovize Benoît,
10 mois. — Robert Benoît, rentier, 70 ans. — Genoux Jac-
ques, boucher, 69 ans. — Mathieu Jean , moulincur de
coton, 29 ans. — Mathieu Marie, femme Ferlât, 55 ans.—
Talon Gabrielle, veuve Gauthier, 66 ans. — Denis Catheri-
ne, journalière, 25 ans. — Garnier Jeanne-Marie, 13 jours.
— Bonnefoy Marie, 3 mois. — Bernicat Claude, marchand,
58 ans.

— On a sans doute remarqué, comme nous, de-
puis quelque temps, une construction nouvelle
dans notre ville, qui s'élevait au sommet d'une
maison de la place d'Armes. Mademoiselle Maria
Chambefort, photographe, dont nous avons plus
d'une fois loué le talent, a voulu donner à son
art tous les soins et tout le développement dont
il est susceptible. Jour admirablement disposé,
grâce à des précautions minutieuses, appareils
puissants, permettant d'obtenir des portraits de
grandeur presque naturelle, salons d'attente or-
nés avec goût, facilité d'opérer en tout temps,
sans crainte de la pluie ou du froid, tels sont les
résultats auxquels est arrivée mademoiselle Cham-
befort. Nous avons voulu voir par nous-même et
nous avons acquis la conviction qu'aucun atelier
photographique de Paris n'est agencé plus com-

plètement et avec plus de goût. Espérons que
notre public de Roanne, si disposé à venir en
aide à tous les progrès et à encourager tous les
arts, reconnaîtra les efforts de cette jeune photo-
graphe, et que chacun voudra obtenir une repro-
duction de traits qui peut se faire en quelques
secondes. L. L.

— Vendredi dernier, la Société philharmonique
a donné son dernier concert. Nous regrettons de
n'avoir pu assister à cette intéressante séance,
pour en rendre compte, comme nous en avions
l'habitude les années précédentes.

THÉÂTRE DE ROANNE.
Dimanche 26 février 1865, Spectacle extraor-

dinaire, pour la Clôture des Représentations,
LA TOUR DE NESLE,

drame en cinq actes et neuf tableaux , par M. Al.
Dumas ;

LA GRACE DE DIEU,
Drame en cinq actes, mêlé de chants , par MM.

Dennery et Gustave Lemoine.

Histoire fie Massena,
Par Auguste Amic.

Plusieurs journaux ont déjà entretenu leurs
lecteurs de cet intéressant ouvrage dû à la plume
d'un homme dont le nom, comme administrateur,
a laissé dans le département de la Loire plus
d'un souvenir d'estime et de chaleureuse sympa-
thie.
M. Auguste Amic a su traiter avec un remar-

quable talent d'écrivain et avec une grande pro-
fondeur de pensées, un sujet dont le titre seul
indique éloquemment toute l'importance histo-
rique.
Les éloges que l'apparition de ce livre a méri-

tés à son auteur, de la part de la presse, sont
unanimes, et nous ne pouvons mieux faire, pour
appuyer ce témoignage, que de reproduire un
excellent article bibliographique publié par M.
Xavier Eyma dans les colonnes du journal de
Nice, cette noble cité pacifiquement reconquise,
qui s'enorgueillit à si juste litre d'avoir vu naî-
tre le héros illustre dont la vie est livrée à notre
admiration. e. h.

' Nice, 12 novembre 186A.
Le nom de Masséna éveille de trop nobles échos dans

cette contrée, pour que nous ayons besoin de rappeler les
titres de l'illustre maréchal à l'admiration de ses compatriotes,
et pour nous défendre de consacrer, à cette place, quelques
lignes à un livre qui respire de la vie de l'héroïque enfant
de Nice (1).

Un écrivain, étranger à cette localité, M. Auguste Amic, a

rempli, avec un talent remarquable d'écrivain, un soin mi-
nulieux d'historien amoureux des grandes actions, une tâche
qui souriait à son enthousiasme patriotique.

C'est, en effet, une belle vie et une belle mort à raconter
que celles de Masséna, et, en attendant la statue de « l'enfant
chéri de la victoire, » voici un piédestal sur lequel ses con-
citoyens peuvent arrêter les yeux avec «rgueil et aussi avec
reconnaissance pour celui qui l'a dressé.

La forme littéraire dont Pluiarque a donné l'exemple,
l'élude des grands hommes et des grands caractères est bien
faite pour tenter les esprits sérieux. On en retire je ne sais
quelle satisfaction du devoir rempli, en même temps qu'on
en rapporte comme de mâles aspirations, l'ambition de belles
actions, un certain orgueil de ses semblables. C'est, à nos

yeux, le livre par excellence, celui qui met à nu l'âme, la
pensée et les actes d'un homme, c'est l'éducateur par excel-
lence de la jeunesse qui y trouve, mieux que dans aucun
discours, l'exemple et le modèle.
Lorsque, comme M. Auguste Amic, on s'attache à déve-

lopper, et à les développer avec un talent plein d'attrait et de
séduction, les phases héroïques d'une existence commencée
dans l'obscurité pour atteindre à l'apogée de la gloire, le
sujet prend tout de suite une ampleur exceptionnelle. Ce
n'est plus l'homme dont on suit les pas gigantesques dans sa

carrière, c'est aussi l'époque où a vécu cet homme qu'on
étudie, ce sont les conditions du temps, l'état social, le mou-
vement politique qu'il faut embrasser de la pensée.
Or, quelle époque était mieux faite que celle où Masséna

est entré en scène pour ouvrir le chemin de la fortune à un
ambitieux de gloire, de qui Napoléon disait : « Le bruit du
canon lui éclaircissait les idées, lui donnait de l'esprit, de la

(0 Un volume in-8o, chez Dentu, à Paris.

gaieté? « Quel temps a mieux servi les hommes de courage et
de génie, que le temps où s'est épanouie la démocratie.
Disons que le livre de M. Auguste Amic a fait ressortir, avec
un talent d'analyse très-distingué , ce cadre merveilleux , et
qu'il adonné ainsi la clef de cette rapide croissance de la
fortune de l'illustre soldat.
La guerre, en effet, si brillamment conduite qu'elle soit

par un vaillant soldat, ne suffirait pas à le mener au sommet
des plus grands honneurs et des plus grandes dignités, si la
condition sociale du pays ne permettait pas à son génie de se
mouvoir et île se développer. La vie de Masséna, comme
celle de tant d'autres héroïques plébéiens,détachée du milieu
où elle s'est accomplie, pourrait passer pour une exception,
en dehors de l'atmosphère d'égalité où vivent ces conque-
rants audacieux. La moralité qui s'attache à ces exemplesserait nulle, si l'historien négligeait de peindre les avenues
par lesquelles ces ouvriers de leur fortune marchent à leur
immortalité.

M. Auguste Amic est un écrivain trop intelligent; il a trop
le sentiment de son siècle et de son pays, pour n'avoir pas
compris que le succès n'est pas tout dans l'existence d'un
héros, et que la leçon qui sort d'un livre tel que le sien se-
rait perdue, si la part n'était pas largement faite aux inslilu-
lions sociales. Or, celte leçon, et c'est celle que l'on apprend
en lisant la vie de Masséna, se résume tout entière dans ces
mots : Que le plébéien de génie va de pair avec l'héritier
d'un trône, et que celui-ci, quand il n'a que ses litres de
naissance pour lui, est l'inférieur du plébéien qui s'élève parles forces de son intelligence.
L'histoire de Masséna est l'histoire de la France pendant

toute la grande épopée impériale ; il gravite comme une
planète magnifique autour de l'astre qui a jeté tant de gloire
sur le pays. Masséna est, en même temps, l'orgueil de noire
contrée. Donc, nous croyons qu'il sullit de signaler l'ouvragede M. Augusie Amic à l'attention de nos concitoyens, pour
que le patriotisme des habitants de Nice lui fasse un brillant
accueil. Xavier Eyma.

EXPOSITION UNIVERSELLE 1)E 1867
M. le ministre de l'agriculture, du commerce et des ira-

vaux publics, vient d'adresser à l'empereur un rapport sur
l'Exposition universelle qui, en vertu d'un décret du 22 juin1863, doit être ouverte à Paris le 1 er mai 1867.
M. le ministre, après avoir analysé les résultats divers ob-

tenus en Angleterre et en France dans l'organisation des
Expositions précédentes, arrive à cette conclusion que l'ex-
tension des relations internationales exigera en 1867 un em-
placement couvert de lAO.OOo mètres carrés, 20.ÛO0 mètres
de plus qu'en 1862 à Londres. La recette s'éleva alors à
10,200,000 fr. et indemnisa suffisamment la compagnie quis'était chargée des constructions. Mais l'expérience faite à
Paris en 1855, expérience qui s'est résumée dans une dé-
pense totale de 21 millions de francs, n'ayant produit que3,200,000 fr. de recettes, ne permet pas d'espérer que l'in-
dustrie privée se résigne à courir les chances de l'entreprise
en 1867.
En Angleterre, le public est habitué à payer d'un prix te-

lativement élevé le droit de visiter tout établissement privé
ou public ; à Paris, sur la recette de 3,200,000 francs réali-
sée en 1855 , les entrées à 20 centimes et à 1 franc figurent
pour 2,6OO,OÛ0 francs. M. le ministre, faisant pour 1867 la
part des éventualités pacifiques, des circonstances plus favo-
rallies et d'une administration plus expérimentée, espère que
les recettes s'élèveront de 7 5 9 millions, il évalue les frais
d'établissement 5 18 ou 20 millions , et le maximum du défi-
cit probable, à 12 millions.
Pour couvrir ce déficit, M. le ministre propose de repartir

une subvention d'un chiffre égal entre l'Etat et la ville de
Paris, si directement intéressée au succès de l'Exposition.
Quant aux surplus des frais, évalués à 6 ou 8 millions, et

qu'on doit espérer voir couverts en totalité ou en partie parles receltes, M. le ministre est d'avis d'abandonner celte part
des chances à une Société de garantie formée à cet effet sous
les auspices de la commission impériale. En cas de plus-
value, l'excédant des recettes sur les dépenses serai tattribué
par parts égales à l'Etat, à la ville de Paris et à la société de
garantie.
La Société de garantie aura, dans la surveillance de i'opé-

ration, une part proportionnelle à son intérêt. En cotisé'
quence , le rapport propose la formation d'une commission
impériale composée, outre son président, et les ministres
que leurs attributions appellent 5 y siéger, de A1 personnes
choisies par l'empereur et de 19 autres désignées ultérieure-
ment par la Société de garantie. M. le ministre termine en
priant l'empereur de comprendre trois Anglais dans le per-
sonnel de la commission impériale.

Ce rapport est suivi d'un décret dont voici lé texte :
Art. 1". L'Exposition universelle des produits de l'agi i-

culture, de l'industrie et des beaux-arts, est placée sous la"di-
rection et la surveillance d'une commission qui sera présidée
par notre bien-aimé cousin le prince Napoléon.
Art. 2. Sont nommés membres de cette commission :

S. Exc. le ministre d'Etat.
S. Exc. ie ministre de l'agriculture, du commerce et destra-

vaux publics.
S. Exc. le ministre de notre maison et des beaux-arts.

MM.
Barbier, conseiller d'Etat, directeur général des douanes et
des contributions indirectes. 1

S. Exc. M. Baroche, garde des sceaux, ministre de la justice
et des cultes.

Elie de Beaumont, sénateur, membre de l'Institut.
Boittelle, préfet de police.
Michel Chevalier, sénateur, membre de l'Institut.
R. Gobden, membre de la Chambre des communes en An-
gleterre.

Lord Cowley, ambassadeur de Sa Majesté Britannique à
Paris.

Denière, ancien président du tribunal de commerce, serré-
taire de la chambre de commerce, membre du conseil
municipal de Paris.

Denion du Pin , administrateur des Messageries impériales.
Devinck, ancien député, ancien président du tribunal de
commerce, membre du conseil municipal de Paris.

Jean Dolfus, manufacturier.
Arlès Dufour, membre de la chambre de commerce de
Lyon.

Dumas, sénateur, président du conseil municipal de Paris.
Dupuy de Lôme, conseiller d'Etat, directeur des construc-
tions navales.

Favé, colonel d'artillerie, aide de camp de l'empereur.
Le général Fleury, aide de camp de l'empereur, directeur
général des Haras.

S. Exc. M. Fould, ministre des finances.
Frémy, gouverneur du Crédit foncier.
Garnier, négociant en métaux, membre du conseil municipal
de Paris.

Gervais de Caen, directeur de l'Ecole de commerce.
Gouin, membre de la chambre de commerce, constructeur

de machines, membre du conseil municipal de Paris.
Lord Grandville , président du conseil de la reine d'Angle-
terre.

Baron Haussmann, sénateur, préfet de la Seine.
Herbet, conseiller d'Etat, directeur des consulats et affaires
commerciales.

Ingres, membre de l'Institut.
La Roncière le Noury, contre-amiral, directeur au ministère

de la marine.
Marquis de Lavalelte, sénateur.
Lehaudv, raifineur, membre Au conseil municipal de Paris.
Lefuel, membre de l'Institut.

'

Le Play, conseiller d'Etat.
S. Exc. le duc de Morny, président du Corps législatif.
S. Exc. M. Magne, membre du conseil privé.
Onfroy, ancien manufacturier, membre du conseil municipal
de Paris.

Ozenne, conseiller d'Etat, directeur du commerce extérieur.
Le président de la chambre de commerce de Paris.
Le président du tribunal de commerce (le Paris.
Schneider, vice-président du Corps législatif.
Thouvenel, sénateur.
La commission sera ultérieurement portée au nombre de

60 membres, en outre de son président, (In ministre d'Etat,
du ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux
publics et du ministre de notre maison et des beaux-arts.
Art, 3. En cas d'absence de S. A. I. Mgr le prince Napo

léon , la commission sera présidée par le ministre d'Etat ou
par l'un des deux ministres de l'agriculture, du commerce
et des travaux publics, et de notre maison et des beaux-
arts.
Art. à. M. Le Play est nommé commissaire général.
Art. 5. M. de Chaucourtois, ingénieur en chef (les mines,

est nonnné secrétaire.
Art. 6. Notre ministre d'Etat, notre ministre de l'agricul-

turc, du commerce et des travaux publics, et le ministre de
notre maison et des beaux-arts sont chargés , chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent décret.
Un second rapportée M. le maréchal Vaillant, ministre

de la maison de l'empereur et des beaux arts, rapport suivi
d'un décret rendu en conformité , demande qu'une exposi-
lion universelle des beaux-arts ait lieu en même temps que
l'exposition agricole et industrielle. Les deux expositions
seront donc ouvertes le 1er mai 1867 et closes le 30 sep-
tembre suivant. — L. Legi.ult.

la crise cotonnière et la paix américaine,
Si la paix venait à être signée en Amérique, les posses-

seul s de coton seraient-ils frappés par une baisse subite et
considérable ? Telle est la question à laquelle nous voulons
répondre en quelques mots. On dit qu'un grand nombre de
négociants européens craignent presque autant le contre-

coup de la paix que le contre-coup de la guerre; que les
cotons emmagasinés depuis deux ou trois ans subiraient une
baisse énorme causée, premièrement, par la supériorité des
cotons Orléans, qui l'emportent de beaucoup , en finesse et
en brillant, sur tous les autres cotons exportés des Indes, de
l'Egypte, de l'Algérie, de l'Italie, etc. ; et secondement, par
l'abondance du coton sur les différents marchés. Ces trem-
bleurs, tout en désirant la paix, redoutent I influence immé-
diate que , suivant eux , elle doit exercer , et gémissent en
pensant aux stocks qu'ils croient avoir bien imprudemment
conservés.
D'autres, au contraire, et principalement les manufac-

turiers du Lancashire, s'imaginent qu'un nouvel essor va
être donné au commerce du colon, et que les fabriques,
aujourd'hui désertes et inactives, vontjtout à coup renaître
5 la vie et au travail.

Ces craintes et ces espérances sont, suivant nous, fort
exagérées. En principe, il est hors de doute que la paix,
conclue entre le Nord et le Sud, ne peut que faire du bien
à toutes les branches du commerce ; voilà pourquoi nous

appelons de tous nos vœux le moment où celte lutte fratri-
cide sera terminée par un traité honorable pour les confé-
dérés ; mais, au point de vue du colon , nous n'hésitons pas
à dire que la paix n'amènerait presque aucun changement
immédiat sur la valeur de cette matière, et cela pour plu-
sieurs raisons qui nous paraissent sans réplique.
D'abord, il ne faut pas dédaigner le colon d'Egypte, qui

se rapproche très-sensiblement des cotons d'Orléans, s'il ne
les égale pas ; il y a aujourd'hui un fait certain, c'est que,
grâce aux alluvions du Nil, le coton récolté en Egypte est à
la fois plus soyeux, plus consistant, plus riche que les co-
tons expédiés des Indes, de l'Algérie et de l'Italie.
Ensuite, si on consulte les statistiques, quelle est la pro-

portion des cotons Orléans sur les autres cotons d'Amérique
et sur les cotons de l'Asie et de l'Afrique ? elle est compa-
rativeriïent fort restreinte en ce moment.

Dès lors, comment veut-on établir une influence sérieuse
exercée par la vente des Orléans sur tous les marchés du
globe ? Avec ou sans la paix, les cotons d'Egypte continue-
ront à être ce qu'ils sont, peut-être même se bonifieront-ils ;
par conséquent, il n'y a,ura pas grande altération de ce
côté.
Mais ce n'est pas tout; on craint une trop grande abon-

(lance des cotons américains sur les marchés de l'Europe ;
c'est une erreur profonde. Le Nord a besoin de coton autant
et plus même que Manchester, Mulhouse ou Rouen ; on peut
donc être certain que le Nord commencera par acheter une
grande quantité de coton au Sud, et nous ne serions pas
étonnés de voir , dans le traité signé par les deux nations,
une stipulation portant que le Nord se rendrait acquéreur,
moyennant un prix déterminé, de tous les cotons des Etats
confédérés; donc il n'y aurait point abondance de cotons
américains sur nos marchés.
Et, quand bien même le Nord n'achèterait qu'en très-

faible quantité du colon au Sud, croit on qu'il en reste beau-
coup dans les Etats confédérés ? Les plantations n'ont-elles
pas été détruites pendant la guerre , ou forcément négligées
par les propriétaires? On nous objectera ie colon que le
Sud tient en réserve depuis quatre ans ; mais cette objection
n'est pas sérieuse , par la raison très-simple qu'il faut bien
admettre que le Sud a fait usage d'une partie de son coton

pour sa consommation intérieure ; voilà déjà une diminution
dont il faut tenir compte. Quant au stock , tout le monde
s'accorde à dire qu'il est très-faible.
Si les craintes de quelques négociants européens sont

exagérées , il s'ensuit naturellement que les espérances des
autres ressemblent beaucoup à des illusions. Il est hors de
doute que si le Nord achète les cotons du Sud , si le stock
de ces cotons est peu élevé , si les plantations en mauvais
état forcent à attendre quelques années encore, il est hors
de doute, disons-nous, que l'influence , soit en hausse , soit
en baisse, exercée par la paix sur le prix du cotou , sera

presque nulle.
Ce n'est donc point dû côté de l'Amérique que nous

conseillons aux négociants européens de tourner leurs re-

gards, mais du côté de l'Egypte, cette nouvelle terre pro-
mise où les moissons se font deux fois par année, où la luxu-
riante richesse de la nature promet à tous Ceux qui savent
l'utiliser le travail et la prospérité. L'expérience doit servir
d'encouragement.

Restent les autres cotons : « Voyez, nous dit-on, quelle
baisse considérable ils subissent depuis un mois; que la paix
soit faite aujourd'hui, jusqu'où descendront-ils ? Il y a, en
ce moment, 500,000 balles de coton à Liverpool ; 300,000
balles vont entrer incessamment dans ce port, ce qui fait
800,000 balles ; or, ces 800,000 balles ne forment pas le
quart des importations pour l'année 1865. »

Eh bien , qu'est-ce que cela prouve ? Voilà un mois que
dure la baisse : vous ne pouvez donc pas l'attribuer à la paix
future. — Le mal est fait, (btes-vous , et les négociants qui
ont emprunté de l'argent sur leurs stocks perdent 25 0)0.
Pourquoi cette baisse ? C'est ce que nous étudierons dans

un prochain article. —L. J. (International).

AVIS

M. Alfred Galliand a perdu «ne bagne de
grande valeur à l'incendie Lagaye.
Prière de la rapporter au bureau du journal,

rue Impériale, 70. 100 fr. de récompense.

— Les journaux ont annoncé dernièrement la
mort de Mme de X... qui venait d'entrer dans sa

cent septième année.
Née à Saint-Dizier (Haute-Marne) le 22 octobre

1758, Mme Ve de X... est en effet décédée le 22

janvier 1865, à l'âge de cent six ans et trois mois,
à Versailles, où elle s'était retirée quelque temps
après son mariage. Elle avait fait en 1822 avec la

Compagnie d'assurances générales sur la Vie un con-

trat dé rente viagère de quatre mille francs par
an.

Pour se constituer cette rente de 4,000 fr., Mm e

de X... avait versé un capital de trente mille
francs. Sa rente lui ayant été régulièrement servie
durant quarante-deux ans, l'honorable centenaire
a reçu de la Compagnie d'Assurances générales une

somme totale de cent soixante-dix mille francs pour
trente mille francs une fois versés.

— Les arrêtés ministériels qui fixent l'époque
des concours régionaux pour celte année vien-
nent, à ce qu'on assure, d'être signés par le mi-
nistre de l'agriculture, du commerce et des tra-
vaux publics.
Voici les dispositions les plus générales de ces

arrêtés :

La première série aura lieu du samedi 29 avril
au dimanche 7 mai, dans les villes suivantes:
Nice, Versailles, Dax, Besançon, le Mans et Saint-
Brieuc.
La seconde série aura lieu du samedi 20 au di-

manche 28 mai : à Niort, à Annecy , à Alençon , à
Cahors, à Chaumont et à Privas. Le département
de la Loire appartient à cette seconde série.

— Mgr l'archevêque de Paris vient, à son tour,
de publier une lettre pastorale « relative à la ré-
cente encyclique du souverain pontife. »

Celte lettre sert en même temps de mandement
pour le carême et pour le jubilé.
Nous ne croyons pas, dit la France, que, jusqu'à

ce jour, une parole plus éloquente se soit fait en-
tendre, et que les questions qui s'agitent actuelle-
ment aient été traitées avec une élévation d'esprit
plus grande, une impartialité plus haute, et une
charité plus profondément chrétienne.

Société anonyme
DES MAGASINS GÉNÉRAUX

et des

SOUFRES DE SICILE
Autorisée par décrets royaux des 1" mai et 9 novembre

l86à, et constituée en date du 18 janvier 1865.
Par la Souscription de 30,000 Actions.

CAPITAL SOCIAL : 25 MILLIONS.

ÉMISSION DES 6,000 ACTIONS
|de soo mîmes

Réservées à ta France,
Et dont l'emploi est exclusivement réservé pour
y établir des entrepôts de soufre, de manière
à le mettre à la portée de l'industrie, des vi-
gnobles et de l'agriculture en général, comme
préservatif de l'oïdium, mais surtout comme
un puissant engrais.

La Souscription est ouverte
A Paris , à la Caisse mobilière, 24, rue Drouot;A Lyon , à la Caisse mobilière, 18, rue du Bât-

d'Argent ;
Et à Roanne , chez M. Tachon fils , hôtel Saint-

Louis.
Dans les Ailles où la Caisse mobilière de Lyonn'a pas de correspondants, verser à son crédit

dans les succursales de la Banque «le France.

On verse souscrivant,
(13» fr. fin avril,

Contre la remise des titres libérés au porteur.
Les versements ultérieurs, s'ils étaient appelésplus tard, ce qui est peu probable, ne pourraientl'être que par fractions, sur décision du conseil

d'administration, et longtemps à l'avance.
Intérêt fixe des actions 6 0/0 par an, payable

par moi-
tié, dès
Iele rjuil-
let 1865

Dividende au moins 15 0/0 par an. Résultat
facile à obtenir dans une opération de ce genre.

AVIS
I. La compagnie de Paris-Lyon-Méditerranée

a ouvert la gare de Roanne au payement des cou-
pons de ses titres d'actions et d'obligations, tant
au porteur que nominatifs. Le paiement a lieu
sans commission , ni frais d'aucune sorte , dans
la quinzaine du dépôt des titres ou coupons fait à
la gare.
II. La gare de Roanne reçoit aussi les deman-

des d'achat d'obligations. Les obligations sont
payables au moment de la demande, contre reçu
de la somme versée. Elles sont livrées dans la
quinzaine de la demande, en titres au porteur ou
nominatifs, à un prix net qui est actuellement
fixé à 290 fr. 75 par obligation , jouissance du 1er

janvier 1865.
' 11 '

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
D 'ENTREPOT, DE CONSIGNATION

ET DE MAGASINAGE
161, RUE DE FLANDRE (LA VILLETTE-PARIS}

PIC FILS ET C
en commandite par actions
Suivant acte reçu par M* Gérin, notaire

CAPITAL SOCIAL :

DEUX MILLIONS DE FRANCS
EMISSION

de

4,000 ACTIONS DE 500 TRANCS
La Société a pour objet :

1° L'exploitation en grand de l'Entrepôt du com-
merce parisien, créé, depuis plus d'un an , dans les
anciens locaux des Omnibus de Paris, sur un hec-
tare, dont 4,000 mètres déjà couverts de construc-
tions, vastes magasins, greniers, hangars, etc., à
proximité du chemin de ceinture, du canal de La
Villette et du nouveau marché aux bestiaux ;

2? La création et fusion de tous autres entre-
pôts et magasins généraux ;

3° Les avances sur consignation de marchan-
dises, etc.

Le prêt sur nantissement est mieux que l'hypo-
thèque ; c'est le privilège mobilier offrant sur le prêt
foncier cet immense avantage que le gage est aux
mains du prêteur, lequel, suivant la loi du 23 mai
1863, peut le vendre huit jours après l'échéance
impayée.
L'exposé des motifs de celte loi par le Conseil

d'Etat, et la discussion au Corps Législatif, peu-
vent se résumer dans ces mots du rapporteur de
la commission :

« Lcmpruni sur gage est un «les
moyens de crédit les plus solides et les
mieux établis...

» ... 11 est sorti des mains «le l'usure
pour entrer dans le monde des affaires
grandes et honnêtes... «

Le capital que garantit toujours une marchan-
dise de valeur double en moyenne , se renouvelle
sans cesse par la négociation facile des billets de
gage de l'emprunteur.
Il n'est grevé d 'aucun apport , ni d'aucune

rétribution fixe de gérance.
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L'Echo Roannais. S

BENEFICES.
Ils consistent :

1° Dans les intérêts des sommes avancées, agios
et commissions de banque ;
2° Dans les produits d'entrepôt, droits de maga-

sinage, entrée, sortie, manutention, etc.;
3° Dans les commissions sur les ventes.
Un capital de tlcux millions assure l'affliien-

ce des demandes et permet d'espérer, par le re-
nouvellement des fonds , un million d'affaires
par mois.
Réduisant le chiffre des bénéfices à 5 0/0 seule-

ment sur douze millions d'affaires par an, on au-
rait un profit de 600,000 fr.

A déduire :

Frais généraux et imprévus . . . 100,000
Nets des bénéfices annuels . . . 500,000 fr.

Après prélèvements statutaires , il resterait
encore un bénéfice de 350,000 fr. pour le capital
social, soit 17 1/® 0|O par action.

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION
1 er versement : 125 fr. en souscrivant ;
2 e versement : 125 fr. un mois après la constitu-

tion définitive de la Société.
Le surplus à mesure des besoins.
La Souscription est ouverte à partir du mardi

14 février. Elle sera fermée le jour où la tola-
lité des actions aura été souscrite. Les souscrip-
lions du dernier jour seront seules réduites.

ON SOUSCRIT A PARIS
Chez 11.11. Jules PIC et C ic

, ban-
quiers, ®0, rue Eaffittc.
Les souscripteurs des départements peuvent

envoyer leurs versements en billets de banque,
mandats à vue sur Paris, coupons, etc., ou leurs
récépissés de versement au crédit de 1111. Jules
Pic et C ie

, aux succursales de la Banque de
France.

Demander la Notice et les Statuts. l. b. 2—1

L'EPOQUE
journal politique quotidien grand format,

D irecteur : M. Ernest FEYDEAU
Avec le concours de notabilités politiques et littéraires.
Le journal l'Epoque traite avec l'indépendance

la plus absolue toutes les questions politiques,
financières , morales , religieuses, littéraires, ar-
tistiques, industrielles, commerciales et judiciai-
res.

Les correspondants les mieux informés lui en-
voient des nouvelles importantes de tous les paysdu monde.
On reçoit les abonnements à l'Epoque, au siège

de l'administration, rue Coq-Héron, n° 5.

abonnements 1

Départements : trois mois. ... 16 fr.
un mois 6 fr.

nota .
— Tout abonné de trois mois , pouvantdonner des références , a la faculté de ne payer

qu'à l'expiration de son abonnement. Envoyer en
ce cas un mandai à trois mois , à l'ordre de MM.
Feydeau et C ie

, de la somme de 16 fr., plus 1 fr.
50 c. en timbres-poste pour frais d'encaisse-
ment. l. b. 10—2

Pour tous les articles non signés : Sauzon.

BULLETIN FINANCIER.
La rente 3 0/0 a été recherchée cette semaine ; c'est, en

effet, la valeur qui attire en ce moment l'attention des capi-
taux; elle détache le 15 mars un coupon de 75 centimes ; et
ses cours actuels correspondent à une situation qui n'est
plus celle que vient de nous montrer le discours du 15 fé-
vrier.

Le Lyon est tenu à 950, le Midi est ferme à 580, le Nord à
1,015, l'Est à 518.75. Les chemins étrangers n'ont que des
variations qui méritent à peine d'être signalées. Les valeurs
qui se négocient au comptant, principalement les obligations,
les actions des sociétés de Crédit, sont recherchées. On de-
mande d'une manière suivie les nouvelles obligations colo-
niales à 272 50. Le Crédit mobilier a eu plus d'élasticité qu'à
fordiiwire, et a atteint le prix de 977.50, pour retomber à
962.50.
Le marché industriel est calme. La Société des soufres de

Sicile vient de clore son émission à Paris , dans des condi-
lions excellentes et avoir un plein succès. Ce monde finan-
cier a accueilli, avpc la curiosité qu'excite l'inconnu , les an-
nonces d'une Société générale d'entrepôt, de consignation
et de magasinage , qui a inauguré un procédé de réclame
entièrement nouveau.
Cette Société n'a imaginé rien de mieux, pour fixer l'atten-

tion rebelle des capitalistes, que de se prévaloir du suffrage
des bulletins financiers des journaux du soir. Or, ceux-ci,
sauf l'Opinion Nationale, n'en avaient pas dit un traître
mot. Le langage qu'on a voulu leur prêter indique combien
leur silence a été prudent.

On a récemment admis à la cote du parquet les actions
du chemin de fer de savone à Turin. Celte ligne intéressan-
te, qui relie le rivage méditerranéen aux pays transalpins, a
été arrêté dans son essor par des difficultés qui vont cesser
bientôt. Il est question d'une garantie d'intérêt de 6 0/0 qui
lui serait accordée par le gouvernement italien.
Nous appelons l'attention sur le placement avantageux qui

s'offre en ce moment au public sous les auspices du Comp

toir industriel (27, rue de Grammont). Ce Comptoir vend
et achète au comptant, des obligations de 500 fr. rembour-
sables à trois mois de vue, et munies de coupons trimes-
triels de 10 fr. Ces obligations sont représentées : 1° par un

cinquième d'obligations communales (du Crédit foncier)
avec jouissance des lots pour le porteur ; 2° par des valeurs
à échéances fixes, reports, bons du Trésor de divers Etats de
l'Europe, etc.

Le prix du jour, achat ou vente , est indiqué dans un ta-
blcau au dos de l'obligation. Prix, le 12 février, 508.05 ; dé-
lâchement des coupons, les 1" mars, 1" juin, 1" septembre,
1 er décembre. J. Paradis.

L 'histoire des girondins , de Lamartine, paraît le lun-
di et le jeudi de chaque semaine, dep lis le lundi 23 janvier,
en livraisons grand in-8° colombier, à dix centimes (1), illus-
trées par nos meilleurs artistes. Ces livraisons formeront
trois magnifiques volumes ornés de plus de quatre cents des-
sins.
Le Siècle, dans son numéro du 22 janvier, en annonçant

cette nouvelle édition des Girondins, s'exprimait ainsi :
« Quand parut, pour la prem ère fois, cette épopée de la

Révolution, la France , tout à coup réveillée de sa torpeur,
se jeta pour ainsi dire sur l'œuvre du grand poète orateur,
qui se doublait d'un grand historien. Jamais celte gigantes-
que époque n'était apparue aussi vivante , aussi palpitante.
On eôt dit que la France la contemplait pour la première
fois dans toute sa grandeur, dans toute son énergie, dans
toute sa poésie, dans toute sa vérité.

»-Ues hommes et les événements, roulés dans le style
merveilleux de l'illustre écrivain , passaient comme des ta-
blcaux sous les yeux éblouis du lecteur. Les portraits des
principaux acteurs, Mirabeau, Voltaire , Danton, Robes-
pierre, Vergniaud , Marat, Barnave , madame Roland ; ces
portraits si vigoureusement dessinés et peints avec une lar-
geur d'idées et une grandeur de touche qui n'ont pu être
surpassées ni même égalées par aucun peintre d'histoire ;
ces portraits, qui sont comme la résurrection des grands
combattants de l'ère nouvelle, donnaient à ce récit scrupu-
leusement historique l'intérêt palpitant et la vie du drame.
Aussi ce fut un succès immense , un des plus grands succès
dont notre temps ait gardé la mémoire.

» Aujourd'hui que les esprits sont refroidis , l'heure est
bonne pour faire pénétrer ce beau livre dans une couche
nouvelle et plus considérable de lecteurs. Nous ne croyons
pas nous tromper en prédisant à cette édition populaire de
l'Histoire des Girondins plus de cent mille souscripteurs.
Le peuple va donc pouvoir lire une œuvre. — Edmond
Texier. »

(i) A. Le Chevalier , rue Richelieu , 60, à Paris. On souscrit en
envoyant un mandat-poste (pas de timbres) de t fr. 25, 2 fr. ko,
5 fr. 75 ou 3 fr. pour recevoir franco à domicile, soit 10, 20, 30 ou -S0
livraisons, soit i, 2, 3 ou 4 fascicules brochés de io livraisons.

On parle beaucoup à Paris, en ce moment,
d'un nouveau moyen de rendre aux cheveux et à
.la barbe, blanchis par l'âge ou d'autres causes,

leur couleur primitive. La science médicale elle-
môme vient d'approuver , par les certificats les
plus flatteurs, les merveilles de cette invention.
Ce qui fait surtout son mérite, c'est son action
rapide , discrète, innocente pour la santé, et son
facile emploi par soi-même, puisqu'elle n'exige
aucun préparatif. Le succès de cette découverte
rendra bientôt célèbre son auteur, M. Lehoulant,
parfumeur , boulevard de Strasbourg, 5, à Paris.
Nous lui souhaitons bonne chance. — 6 fr. la
1|2 boîte , 10 fr. la boîte, avec explication qu'on
reçoit contre timbres-poste [Affranchir] e. g . 10-10

GRAINES FOURRAGÈRES, POTAGÈRES, DE FLEURS
Ognons à fleurs

Chez GEHEST aîné, place Léviste, 15, à Lyon.
Toutes ces Graines , provenant de MM. Vilmo-

rin-Andrieux et O, de Paris, portent le cachet
de celle maison et la date de la provenance. La
réputation de cette Maison dispense de plus am-
pies détails. — Catalogues envoyés franco sur
demande. duh. 6—2

La Monographie des Ilcmorrlioïdes
par le docteur Lebel , opère aujourd'hui une vé-
ritable révolution dans la presse médicale. Il
n'est question que de guérisons bien authen-
tiques d'une maladie réputée incurable. 1 vol.
ir;-8°. prix: 4 fr. en timbres, 14 , rue de l'Echi-
quier, Péris. Consultât. Affranch. l. b. 26—12

AUX HÈRES BU FAMILLE
Pour remédier à la faiblesse chez les enfants,

développer leurs forces et favoriser leur crois-
sance , les principaux médecins de Paris, MM.
B roussais , Baron, B lache , Andral , Alibert,
Fouquier, Moreau , etc., membres de l'Institut et
de l'Académie de médecine, ordonnent, avec le
plus heureux succès, le RACAHOUT des ARABES
de Delangrenier , rue Richelieu, 26, à Paris. Cet
agréable aliment, uniquement composé de subs-
tances végétales les plus nutritives et les plus
fortifiantes , se divise dans toute l'économie; et,
par ses propriétésanaleptiques, ilaméliore lacom-
position du lait chez les dames nourrices, et ra-
nime les forces languissantes de l'estomac. —
Dépôts dans chaque ville. l. b. 3—2

Mercuriales sans variation

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE GIRAUD.
Par jugement du Tribunal de corn-

merce de Roanne , du vingt-trois de ce

mois, le sieur GIRAUD Claude, limona-
dier à Roanne , a été déclaré en faillite
à compter provisoirement du même
jour. Sa personne a été placée sous la
surveillance de M. le commissaire de
police de la ville de Roanne.
M. Patet-Premier a été désigné pour

juge-commissaire, et la sieur Bostmam-
brun, teneur de livres à Roanne, a été
nommé syndic provisoire.
MM. les Créanciers sont convoqués à

se réunir le deux mars prochain, à onze
heures du matin, au greffe du Tribunal
de commerce de Roanne, pour donner
à M. le juge-commissaire leur avis sur
la nomination du syndic et sur la
composition de l'état des créanciers
présumés.
Roanne , le vingt-cinq février mil

huit cent soixante-cinq.
BARBE, greffier.

Etude de M* GÔUBDIAT, avoué à Roanne.
Suivant jugement rendu par le tribunal civil

de Roanne, le 9 février 1865, enregistré , entre
les ci-après nommés, il appert : Que Marguerite
Basmaison, épouse de François Blettery, pro-
priétaire et cultivateur, a été séparée, quant
aux biens, d'avec lui, et que ses reprises dotales
ont été liquidées.

Etude de M' JUTTET, avoué à Roanne.
Suivant jugement de défaut rendu par le tri-

bunal civil de Roanne, le 13 février 1865, enre-
gistré, la dame Marie-Reine Lacour , épouse de
Jean-Marie Fouillât, négociant en faillite, a été
séparée de biens d'avec sondit mari.

Les créanciers de la faillite Dadolle, de Cre-
meaux, sont convoqués à se réunir au greffe du
tribunal de commerce de Roanne, le 3 mars
prochain, 10 heures du matin.

RHUMS & CAFÉS
De la MARTINIQUE

M. BOLLUD , confiseur, rue de la
Paroisse, à Roanne, conserve seul le
dépôt de mes produits, qui ne seront
vendus que revêtus de ma signature :
Houdaille.
On trouve, dans la même maison, les

produits delà Grande-Chartreuse, Vins
fins et Liqueurs de premier choix.

KAROUBA
Prix nouveaux. — Paquet de 500

50 ces ; de 250 ?r., 25 ces .

L'accueil fait au karouba, malgré les
imperfections d'une première fabrica-
tion, a prouvé que ce nouveau produit ré-
pondait à un besoin réel et comblait une
lacune. Il ne manquait, pour l'amener à
unecomplète vulgarisation, que de pou-
voiren abaisser leprixet de rectifier dans
son arôme un excès de saveur généra-lemenl considérée comme trop douce.
Ce résultat vient d'être obtenu par la
compagnie française d'Alimentation. —
Grâce à une installation industrielle
spéciale, à des achats de matière pre-
mière opérés en grand sur les lieux de
production, le karouba, modifié dans
tous les points qui avaient donné prise
à la critique, sera désormais livré au
commerce à des prix inférieurs à celui

même de la chicorée.
Le karouba sertaux même usagess que

le café. — II est sucré. — Mélangé au

café, il en corrige les effets surexcitants,
et diminue considérablement la dépen-
se. —Pris pur, avec ou sans lait, il
forme le plus salubre et le plus écono-
mique des déjeuners.

Cie Fse d'Alimentation, 4, rue du Cy-
gne, Paris. l. b. 2—2

MAISON & JARDIN
A VENDRE

Situés d Roanne, rue Impériale, entre les
nos 66 et 70, en face la Mairie.

S'adresser à M. Thély , café de la
Grenette, place Saint-Etienne, ou à M.
Reytinas , ébéniste, en face la Mairie.

A AFFERMER

A S Al NT-ALBAN
Pour entrer en jouissance le 1er mai prochain

1° Un grand Hôtel de 1er ordre,
meublé ou non meublé, au choix du
locataire;
2° Le Casino de Saint-Alban, pou-

vant servir d'hôtel, café, salle de spec-
tacle, salle de bal, — tir au pistolet.
S'adresser hôtel Saint-Louis, à Roan-

ne, ou à M. Peroux , employé à l'éta-
blissement de Saint-Alban.

LA POUPÉE MODÈLE

JOURML DES PETITES FILLES
deuxième année

On s'abonne au bureau du journal des
Demoiselles,

1, boulevard des italiens, 1
Les Abonnements partent du 15 Novembre.
L'éducation de la petite fille par celle de

la Poupée, telle est la pensée de cette pu-blication, et le grand succès de la premièreannée en a bien prouvé toute l'utilité.
La Ponpée modèle paraît le 15 de

chaque mois en une livraison de 24 pages de
texte, — contenant des petits contes mo-
raux, — conseils aux petites filles, — gravu-
res de modes d'enfants et de poupées, —
travaux d'aiguille et de tapisserie faciles à
exécuter, etc.; — images coloriéés, surpri-
ses, feuilles à découper, à enluminer, etc.;
— cartonnages formant boîtes, joujoux,
théâtres, etc. — Musique.
Prix : 6 fr. par an pour Paris. — 7 fr. 50 c.

pour les Départements.
on s'abonne : En envoyant un mandat de
poste de 7 fr. 50 ou une valeur timbrée,

à vue, sur Paris, à l'ordre de la
Directrice du Journal des

Demoiselles.
SOMMAIRE DU NUMÉRO DU 15 FÉVRIER

texte
Le Pater de Berthe. — Solution du problèmedonné en janvier. —Les Souvenirs de Char-
mante : Mémoires d'une Poupée de bonne
maison. — Causerie : Les Inquiétudes de
Chiffonnette. — Le Jeu de l'Alphabet. —

Explication des travaux d'aiguille.
annexes

Plafond du décor rustique. — Planche jaune de
patrons. — Lit en cartonnage pour le théâtre
de Lily. — Figurines en carton découpé.

A VENDRE

UNE MAISON
ET DÉPENDANCES

Pouvant servir à toute espèce de commerce
Sise dans un des meilleurs quartiers

de Charlieu.
S'adresser à M. Lucien Lenoir , avoué

A Roanne.

Etude de M' COUTY, notaire à Amplepuis.
A VENDRE

de suite

m VASTE CORPS DE BATIMENTS
AVEC COUR, JARDIN et DÉPENDANCES

Sis à Roanne , rue Bourgneuf.
Ces immeubles , qui dépendent de

la succession de M. Hugues-Auguste
Lièvre , peuvent parfaitement convenir
pour l'établissement d'une grande mai-
son de fabrique.
S'adresser à M 1Ie L ièvre , propriétaire

à Amplepuis, ou à Me Couty , notaire,
qui est chargé de traiter. 2—2

A VENDRE

DEVANTURES beIMAGASIN
Portes et Fenêtres

S'adresser à M. Vernax-Ramondy , rue
Impériale, à Roanne.

AVIS TRÈS-IMPORTANT
Aux habitants de la ville de Roanne et

des environs.
La ville de Roanne n'est plus privée

d'un dentiste, vu que

M. & MMENORMAND
ne voyagent plus.

On les trouve chaque jour à leur
domicile. Ils donneront les rensei-
gnomenls les plus positifs sur l'art den-
taire, afin que la société ne soit pasabusée par quelques étrangers pas-
sugers et autres. Chez eux, le public
sera sûr de n'être pas trompé dans sa
confiance.
Consultations gratuites tous les jours.Us se chargent, aux prix les plus mo-

dérés , de faire toutes les pièces artifi-cielles qui appartiennent à l'art du
dentiste. Ouvrages faits par eux-mêmes.
Dents a 5 et 10 fr. au-dessus, ga-ranties ; dentiers à tube et montés sur

or et platine; dentiers vulcanites (dits
caoutchouc) ; dentiers à succion, ne
causant aucun embarras pour la pjo-nonciation ;
Extraction des dents, plombage, eau*lérisation, etc.
Rue Sainte-Elisabeth, n<> 83.

Prenez bien l'adresse.
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EXONERATION DU SERVICE MILITAIRE
On traite à forfait pour la classe 1864,

et l'on fera un dépôt de fonds chez un

banquier ou notaire. Tontine générale
des familles, mise de 600 à 1,500 fr.
S'adresser à M. Veluire , rue Bel-Air,

16, à Roanne.
On demande un agent dans chaque

canton. 4—3

A VENDRE VOLONTAIREMENT
après décès

L'HOTEL DU GOUVERNEMENT
Situéà Lyon, place du Gouvernement, 2

et quai de l'Archevêché, 10.
Prix modérés. — Facilités.
S'adresser , pour tous renseigne-

ments, à M. Jules Lausdat , rue Im-
périâle , 31, à Roanne.

^3 0.

SOCS-PREFECTURE DE ROANNE
-n-ggfrfrj&Ceto.g—

OUVERTURE DE L'ANNEXE
DU

CHEMIN DIYlElUiT COMMUN. N° 51
DANS LA TRAVERSE

DE

ST-JIIST-EN-CHEVALET
Expropriation pour cause d'utilité publique

Le Sous-Préfet de l'arrondissement [de Roanne , chevalier de la Légion-
d'Honneur ;
Vu le jugement, en date du 22 décembre 1864, rendu sur la réquisition du

ministère public, par lequel le Tribunal civil de Roanne a prononcé l'expro-
priation , pour cause d'utilité publique , des bâtiments et parcelles de terrains
nécessaires à l'ouverture, sur la commune de Saint-Just-en-Chevalet, de l'annexe
du chemin d'intérêt commun, n° 51 ;
Vu les pièces constatant la publicité donnée audit jugement, en exécution de

l'article 15 de la loi du 3 mai 1841 ;
Vu l'article 23 de ladite loi ;
Déclare offrir aux propriétaires expropriés les sommes indiquées au tableau

ci-dessous :

NOMS ET PRENOMS

des propriétaires expropriés

cn

NATURE
tz>
u
CJ

<v MONTANT DES OFFRES

des <
S-
es

£«
0
s* par par Observations

terrains s
t/5

eu
X
0 parcelles individus

a. c. fr. C. fr. C.
terre. 50 » 500 »

id. 23 20 460 40 975 40
id. 0 50 15 »

id. 2 20 44 »

56pré. 0 40 12 »
»

terre. 8 50 170 »

178id. 0 40 8 »
»

jardin. 1 34 40 20 40 20
bâtiment 0 » 1500 »

cour. 0 » 100 »

3000bâtiment 0 » 1000 »
D

id. 0 » 500
maison. 0 » 400 » 400 »

cour. 0 » 150 ....

écurie. 0 » 200 »
-

650cour. 0 » 50 »

maison. 0 » 250 » )
écurie. 0 » 700 »

1000maison. 0 » 300 »
»

remise. 0 » 250 » 250 »

maison. 0 » 500 » 500 »

id. 0 » 400 » 400 »

id. 0 » 300 » 300 »

terre. 2 65 53 » 53 »

Veuve Laurencery.
id.
id.

Laurencery Claude,
id.

Michel Benoît,
id.

Michel, horloger.
Rejony.

id.
id.
id.

Pasquet.
Villeneuve,

id.
id.
id.

Poyet-Pras.
id.

M. Cognard, maire.
Cohas.
Arthaud (les héritiers)
Veuve Treille.
Veillas François.

Les personnes ci-dessus nommées sont, en outre , mises en demeure de faire
connaître leur acceptation ou leurs prétentions dans les délais fixés par les
articles 24 et 27 de la loi sus-visée.

Roanne , le 25 février 1865.
Le Sous-Préfet,

TÉZENÀS.
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L'Écho Roannais

LA 1(II\I4»\
des

MAUX DE COREE
Inflammations de la Bouche

PERES DE FAMILLE g pastilles de dethan
Assurance

pour l'Exonération du Service militaire
et sur la vie

S 'adresser à M. Sarraz.in , agent
principal, au Coteau-Roanno.

On demande un apprenti coiffeur
S'adresser à M. VALLAS, coiffeur.

PÂTE PECTORAXE
: UE r'*..

i;ixwi:Ui*iir:iiom i

î

Mue Cnumartin, 45. à Paris
DEPUIS 18S0 SON EFFICACITÉ l'A RENDUE POPULAIRE

Contro le RHUME , la GRIPPE,
et l'IRRITATION DE POITRINE

Vn Rapport officiel constate 1 Toutes les boites portent lê
qy elle ne contient pasd'opium I signature Regnauld aîné.

DEPOT DANS TOUTES LES BONNES PHARMACIESl

au sel de Berthollet
(Chlorate de potasse)

Unique remède contre les maux de gorge, angines,
leroup, muguet, ulcérations et contre les inflamma-
Itions de la bouche. Elles rendent la souplesse au

Igosier, la fralcbenr à la voix, corrigent la mau-

Jvaise haleine, détruisent l'irritation causée par le ta-

Jhac, et combattent les effets sidésastreux du mercure
(sur la bouche.

OPIAT DE DETHAN
Dentifrice au sel de Berthollet

Recommandé aux personnes dont les dents se
déchaussent et s'ébranlent, dont les gencives sai-
pnent et a celles qui font usage du mercure. Il
[entrdiieutla blancheur des dents.

ÉLtXIR ET POUDRE
Dentifrices au sel de Berthollet

I I.enr parfum, leur saveur agréable, leurs qualités! ioniques et rafraîchissantes rendent leur usage pré-
icicux pour la toilette, et indispensable pour rentre-
[tien de la bouche. — Ils détruisent les inflammat.ons,
rafraîchissent la bouche et rendent la salivation
modérée et convenable.

DÉPOTS :
A Paris, rue du Faubourg-St-Denis, 90.
A Roanne, chez M. Ropbaop, pharmacien.

édition îllistuée
10 c. la livraison.

jeiw vJÇMrjrŒï
DEPUIS LE n JANVIER 1865

ÉDITION ILLUSTREE
a fr. le facicule.

HISTOIRE DES GIRONDINS
PAR M. A. DE LAMARTINE

Edition illustrée publiée par l'auteur , en livraisons de huit pages grand in-8°,
paraissant le lundi et le juudi de chaque semaine, ou en fascicules de 10 li-

vraisons brochées sous couverture. •

CHAQUE LIVRAISON CONTIENT:

Deux niagnifiques Dessins de nos meilleurs artistes
andbieux, bavard, bertall, blanchard ( PliaraillOIld ), godefkoy-durand , loudet

de neuville, yvorms , etc., etc. — Gravéç sur bois par l. dumont.

L'ouvrage complet formera trois splendides vplumes impritpés sur colombier glacé et satiné, ornés
de plus de 400 sujets représentant les grandes scènes de la Révolution française et les portraits

des principaux acteurs de ces dranjics émouvants.
Prix tic la livraison » S© c. Pri? lin fascicule s 1 franc.

_

"

. . Dix Livraisons brochées sous couverlure, paraissantParessant les lundi et jeudi de chaque semaine. toutes les cinq semaines.
Bureau central de vente: A. LE CHEVALIER, rue de R ichelieu, 60, Paris.

Et chez tous les Libraires de la France et de l'étranger.
On souserjt, pour recevoir franco par la poste, au moyen d'un mandat-poste (pas de timbres)

à l'ordre de M. A. LE CHEVALIER, rue Richelieu, 60.
De 1 fr. 23 c. pour 10 livraisons ou 1 fascicule. I De 3 fr. » pour 40 livraisons ou 4 fascicules.
De 2 fr. Sû c. peur 20 livraisons ou 2 fascicules. I De 12 fr. 50 pour 100 livraisons ou 10 fascicules

SBOURWONS.
d.g., fab. J. Holtzer

recompenses décernées CLOCHËS , cAatsLiuOrws ,
Cloches d'acier fondu , brev. s.g.u.g
\et C'e, à 1 fr. 90 c. le kilog., garanties pour la solidité , la so-

jnorité et les accords avec les Cloches de bronze. — C loches
de bronze perfectionnées. Suspension par l'Eucodoncine Du-
tôt perfectionné, breveté s. g. d. g., permettant à un seul
homme de sonner à la corde une Cloche de 3,000 kilog.; ap-

aux cloches d'acier plication aux Cloches anciennes comme aux neuves. Cons-
truction de Beffrois économiques. Machines à tinter et Coussinets simplifiés. —

Seulemaison spéciale, D. Dutot et Jérôme, 51 bis, cours de Vincennes, Paris. l. b. 4-1

MMDE GLANDS DOUX
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE.

Ce Café est très-efficace dans les migraines,
maux de tète et d'estomac. Il est fortifiant pour
les enfants et détruit les propriétés irritantes du
Café des îles, auquel on peut utilement le mêler.
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint.
-— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des
houts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ et BARGOIN.

^ Dépôt chez les prise, épiciers, confiseurs et md' de comestible» Jmxaa.siuw-jw-raabereasa:-j t.rc.. au 1xvmzl- .-ml j.

SPECIALITE.
Primes sur choix et impériales.

brevete s. g. d. g.

BORDEAUX
Succursale à Paris, 43, rue Richelieu.

m, demay, représentant.

I» en caissons de bois ordinaire x du poids de
pour la consommation desmé- ! S à 10 kil.
nages Jetau-dessus

2° en boites de luxe pour cadeaux
d'étrennes, etc.

3° en boites de fer-blanc et (la- x
cons en boîtes transparentes [ 1 à 5 kil.
brevetées ;
Expédition des quantités les plus minimes

contre remboursement.
Envoi franco de prix-courant.

BAISSE DE PRIX

PHOSPHO -GUANO
IMPORTATION DES MERS DI^S TROPIQUES

MOïÉ , «le composition invaeiablo, leplus riche «les Engrais connus , en PHOS-
PUATES, immédiatement SOEUBEES.

GALiBjEY-£iEFE |BVRE et O, à Paris et au Havre.
vente avec garantie , en- barils cachetés aux effigies ci-dessus.

A 28 fr. 30 les 100 kil. pour 30,000 kil. et au-dessus; :— 29 fr. 30 pour 13,000 kil.31 fr. M PîQHii np&ins cte 15,Q0Q kil.; franco sur char dans les ports de mçrd'entrepôt, payable comptant.
Dépositaires dans le dpp' de la Loire: MM. Masson-Charqndiek , à Roanne,Sardin- V allansa.nt , .à, Monthri^qr > Dégouçange-Perrier , à Saint-Etienne, l. b.

AVIS IMPORTANT

MM. MCIIESNE
DENTISTES DE PARIS

Ont 1 honneur éç prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses de-mandes qui leur oij t été, adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, poury séjourner 2 jours sgulqment, 1® 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.Eau propbylaitiquç puni» les soins hygiéniques de la bouche et la guérisondes maux de dents. Produit de MM. DLJCHESNE. Dépôt : chez M. Chambossecoiffeur, rue des Bourra^gières, 4.

A CEDER
pour cause de cessation de commerce

un

FONDS DE CAFE
avec ses fiépendances

Où l'on peut,établir un Restaurant.
S'adresser à M. Cohberousse , en

face du chemin de fer du Bassin, à
Roanne.

A VENDRE

UNE MAISON
Située à Driennon} lieu des Cordeliers

Construite en pierres et chaux
Avec un jardin sur le devant de la

maison , de la contenance d'environ
huit ares ;
Ayant appartenu au sieur Bonnet

( père.
S'adresser, pour traiter, à M. O jar-

dias aîné , négociant, rue Sainte-Elisa-
beih, Roanne. 10—4

MAISON A VENDRE
et

APPARTEMENTS
A LOUER

S'adressera M. B rissac , rue Sainte-
Elisabeth , n° 20, au deuxième étage,
à Roanne. 6—2

ELECTR1SATI0N
HUMAINE OU MAGNETIQUE,

Guérissant seule et en peu de jours
les-maladies nerveuses les plus anciennes,
telles que :

Paralysies, néyralgies, rhumatismes,
gouttes, chloroses, sciatiques, apho-
nies, moelle épinière, hystéries, pluhi-
sies, hernies, surdité, épilepsies, yeux
(amorose), anévrismes, battements et

hypertrophie du cœur, etc., etc.
Par M. Brunei de Ballans, avec un

concours médical,
Rue de l'Ile, 4, à Saint-Etienne.

Cours de magnétisme tous les jours
et soirées d'expériences les mercredis et
samedis, à 8 heures.

A VENDRE
En gros ou en détail

DES

TERRES
AVEC PRISE D'EAU

Et plantées de beaux peupliers
Situées lieu du Rivage.

Entrée en jouissance de suite.
S'adresser au bureau du Journal, rue

Impériale, 70.

cîe]T A. €1ANCAU
85, rue Sedaine, boulevard du Prince-
Eugène, Paris.
Grand choix de fonds de commerce.

spécialité d'iiôtels meublés
Renseignements gratuits, recouvre-

menls à forfait sur Paris, la France
et l'Etranger, faillites, gestions de
biens. e. c . 13—7

AVIS AUX VIGNERONS
A VENDRE

Plants enracinés de vignes des espè-
ces suivantes :

Franc Pinot de Bourgogne ;
Tokai de Hongrie ;
Trousseau ;
Petit Béclan ;
Savagnin vert.
Chapons de gamay des gamays , par-

mi lequel se trouve en mélange le
gamay teinturier de Bouze , cépage
excessivement fertile, dont les chapons
sè vendent 40 francs le mille, en Bour-
gogne.
S'adresser à AI. Francisque Chave-

rondieu , à Roanne. 5—3

A VENDRE
un

MAGASIN DE BONNETERIE
Lainage, Coton, Mercerie, etc.

Situé rue Impériale , à Roanne.
S'adresser, pour les renseignements,

au bureau du Journal, rue Impériale, 70.

MALADIES
La pommade citrine anti-herpétique de Bidot,

ph.-ch., 109,r. St-Lazare,Paris, guérit dartres,
boutons, rougeurs, taches, démangeaisons, pel-
liculcs, engelures, maux de nez, d'oreilles. 2f.
Essence de Salsepareille iodurée, de Bi-

dot, h l'intérieur comme dépuratifdu sang et des
humeurs dans les affections de la peau, scro-
fuleuses et syphilitiques. 4 f. le fl.; 20 f. les 6.
A Ronne, ihe/. M. Gerbay ,',pharmacien.

^XPH'E DU

0* Liiiiii ni
30, RUE IMPÉRIALE ( maison de M. Petit )

AL.

salon d'attente et galerie vitrée pour la pose , au 2me étage
Ouvert tous les jours, de 9 heures du matin à 4 heures du soir.

ON DONNNE « PORTRAITS CARTES DE VISITE
Jusqu'au l er avril n a i i n n I r (VI Jusqu'au l'r avril

prochain i UJ U H il I t. I\i prochain
A toute personne qui fera faire le grand portrait en peinture de 18 francs.

PLUS BE CHEVEUX BLANCS
MELAAiWGliAiE

De DICQUEII.4RE AIMÉ , «le ROUEN.
Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, sansdanger pour la peau et sans aucune odeur . Cette Teinture est supérieurs a

toutes celles employéks jusqu'a ce jour.
l'rix : H, t'4 et 3-5. (Te. — Fabrique à Rouen, rue St-Nicolas, 39.—A Paris,chez M. Legrand , parfumeur, 207, rue St-Honoré.

A Roanne, chez M. Montvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse

LU TAPIOCA II GROULT
EST L 'OBJET DE NOMBREUSES CONTREFAÇONS

EXIGER EA SIGNATURE

Dépôt dans toutes les villes de France. l. b. 4—4

LA

MAISON DE CAMPAGNE
JOURNAL ILLUSTRÉ

DES CHATEAUX, DES VILLAS
des'

PETITES ET GRANDES PROPRIÉTÉS RURALES
directeur

ÊDOUARD LE FORT
6e Année

Horticulture — Arboriculture — Basse-Cour — Connaissances utiles à la Campagne
Economie rurale et domestique

Modèles d'Habitalions rurales — Apiculture— Plans de jardins — Inventions nouvelles.
Bureaux t 8, rue Bîeiiuregaril-,les-Martyrs, avenue Trudaino

LA MAISON DE CAMPAGNE
Paraît tous les quinze jours, par livraison de lfl pages, grand jésus, vélin satiné, à 2colonçes. 10 gravures sur bois par numéro, 12 aquarelles par an de fleurs ou de
fruits nouveaux.

Prix de la Souscription: Paris, un an, 10 fr. Départements, un an, 12 fr.
ON SOUSCRIT

En envoyant un mandat sur la Posle ou sur une Maison de Paris, à l'ordre de M. Edouard
LE FORT, Propriétaire-Gérant, 8, rue Beauregaid-des-Mariyrs, à Paris.

1865 — 6e ANNÉE
Le goût des champs et des jardins est aujourd'hui universellement répandu dans toutes tes

classes de la société ; chacun, à quelque profession qu'il appartienne, se détasse de ses travaux ou
de ses. affaires en cultivant les fleurs, les arbres, les légumes même , selon sa fortune et le terrain
dont il dispose.

Mais si tous ont le même goût, tous n'ont pas les mêmes capacités, et à tous, encore, il faut
un guide, indispensable à ceux qui ne savent pas, utile à ceux qui savent.
Un Journal spécial, qui en est à sa sixième année d'existence, a été créé dans ce but.
La Maison de Campagne est non - seulement le guide le plus sûr en celle matière, mais encore

le moins coûteux. Pour 10 francs par an pour Paris, 12 francs pour les départements, ce Journal,
qui paraît deux fois par mois, par livraison de 16 pages (grand jésus vélin satiné), à deux colonnes,donne à ses Abonnés tous les enseignements, et les renseignements nécessaires aux agriculteurs,arboriculteurs, apiculteurs, horticulleurs, etc., en un mot, toutes les connaissances utiles à la
campagne, basse-cour, économie rurale, etc., etc.
Pour fendre ses leçons plus fructueuses, 10 gravures sur bois sont jointes à chaque livraison,al n d'en rendre le texte plus intelligible ; et 12 aquarelles, représentant des fleurs ou des fruits

nouveaux, viennent, chaque année, augmenter fattrait de cette utile publication.
Une agence spéciale, jointe à l'administration du Journal, est chargée de fournir aux Abonnés,

aux meilleures conditions possibles, toutes espèces de plantes, de grains, de graines, d'arbres,arbustes et outils de jardinage, de machines horticoles et agricoles , d'aqimanx de basse-cour, œufs
à couver, etc., etc.
Le Journal fait aussi, à ses abonnés," des distributions gratuites de graines potagères ou florales,

surtout les plantes nouvelles ou peu répandues.

PRI11E offerte gratis aux ahoqiiéès : Deux nouvelles Aquarelles d'après Delacroix et Gabé
Ces deux jolis sujets formant pendants seront remis en faisant l'abonnement

CINQUIÈME ANNÉE

paris : un an, 10 f. LE MIROIR PARISIEN
JOURNAL DES DAMES ET DES DEMOISELLES

CINQUIÈME ANNÉE

départements, f»f.

Ce,charmant journal est imprimé sur tpès-beau papier format
grand in-8 jésus; il paraît lo premier de chaque ihois,; sa rédaction
est des plus variées et sa direction morale, jl contient dans chaquenuméro mensuel uq- choix de littérature, poésies, article de modes,
chronique parisienne, revue des théâtres, etc., etc. ; il donne dans
ses numéros un grand nombre dé gravures de modes coloriées, des-
sins de broderies, patrons, cols et manchettes dessinés sur étoffe,
tapisseries, crochet, fUot, confections, lingerie, billes gravures,jolis travaux de dames; choix de musique, quadrilles, polkas,

polkas-mazurkas, valses, romances, etc., enfin tout ce qui peutplaire, intéresser, amuser, instruire et charmer ses lectrices.
Les abqrinoments se font pour un an, ù dater du 1er octobre,dti 1 er janvier, du I e "" avril ou dh tjuiftet de l'année courante,payables en un mandat sur la poste à l'ordre du directeur, boulevard

Sénastopol (rive gauche) , 13, à Paris,, et chez tous les libraires
de France et de l'étranger, (Pour recevoir franco par la poste fa
prime, envoyer 1 franc en plus). Qn s'abonne au Miroir Parisien,dans nos bureaux ( sans augmentation de prix),.

mm DU GRAND JOURNAL
.

h K
300 MAGNIFIQUES GRAVURES DES MEILLEURS ARTISTESLe superbe tveepseake,.in-folio, de 1a0 pages, îpiprune ayçclgxesur très-beau papier, est vendu, BROCHÉ, en librairie, au prix de 40 fr., et donné, CARTONNÉ, à titre de prime, pour S fr., à tout abonné

w,.
" u *«« -VYD •!O lJll\Al,. — 1© francs pour le recevoir franco par les Messageries.

tpfiRANn Innnivir n. «•. . . t,
KÔCWcteur en chef, ÀLIJÉRJC SECOND. — Directeur, H. DE VILLEMESSAN?. — Administrateur, DOLLINGEN.le uxtAixif juurnal patait tous les Dimanche- — Pjçpahtehents : un an, 14 fr.; — six mois, 7 fr.; — trois mois, 4 fr. — Les mandats à l'ordre de M. DE VILLEMÉSSANT, rue Rassini, 3, ifP&ris.

RofcOtMS. ~»Iiiprimerie Sauzon, ua des gérants. Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. — Le maire de là ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




